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Critère d’engagement comme candidat porteur  
 

• Le futur porteur aura suivi  au minimum une EFO d’une année et sera incorporé dans un 
DAP ou DPS pendant 2 ans avant de pouvoir commencer sa formation de porteur.  

• Il doit faire partie d’un site opérationnel DPS ou dans le groupe de relève DPS  

• Il doit répondre aux critères de la FSSP  

• Le nouveau candidat porteur sera proposé au comité Régional ARI  
par son SDIS avant le 31 octobre pour l’année suivante 

• Suivre avec succès la séance d’information pour candidat 

• Etre inscrit au PR11 par son SDIS en novembre pour l’année suivante  

• Subir un contrôle médical chez le médecin reconnu par le concept  
et être déclaré « apte à porter » selon les directives de la FSSP et la directive ECA 
1200/02 du du 01.09.09. 

• Test physique d’entrée selon les recommandations FSSP 

Course de 12 minutes avec les critères cibles de : 
Femmes: Hommes: 

moins de 30 ans      min. 2320m moins de 30 ans       min. 2400m. 

 de 30-39 ans            min. 2070m  de 30-39 ans            min. 2250m 

 de 40-49 ans            min.1870m  de 40-49 ans            min. 2100m. 

 

Formation à suivre pour devenir porteur  

• Suivre le cours cantonal PR11 de 3 jours  

• Il pourra porter en exercices dès le cours PR11 effectué. 

• Les porteurs ayant effectués seulement le PR11 seront autorisés à porter  
lors de sinistre extérieur nécessitant le port d’un appareil  
(feu de voiture, container, poubelle, broussailles) 

Formation à suivre pour porter en intervention  (feu intérieur)  

• Suivre le cours cantonal PR12 de 3 jours  

• Il pourra porter sur toutes interventions dès le cours PR12 effectué 

Formation de spécialiste  

• Cours cantonal PR13 de 2 jours  - Surveillant 

• Cours cantonal de formateur cantonal de 3 jours – PR14 
(obligatoire pour être responsable Régional du concept ARI et conseillé pour être son 
suppléant) 

• Cours cantonal de préposé PR15 de 1 jours 
(obligatoire pour être reconnu comme préposé ARI) 

• Cours de recyclage PR19 pour préposé (obligatoire tous les 3 ans) 

 

 

Service Incendie et Secours  
de la Communauté Urbaine Morgienne 
 

Concept régional pour les Porteurs d’Appareils Resp iratoires Isolants 

DEVENIR PORTEUR D’APPAREIL RESPIRATOIRE ISOLANT ? 


